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Quinze arguments pour plaider  
la nature régalienne des archives publiques  

 
Mehenni Akbal,  
Professeur à l’université d’Alger 2 (campus de Bouzaréah).  

 

Dérivé du mot latin regalis, qui signifie « royal », le terme « régalien » est utilisé pour désigner ce qui 
est intrinsèquement lié à la souveraineté d’un chef d’État, qu’il soit président, roi ou empereur. En d’autres 
termes, la nature régalienne fait référence aux droits et aux fonctions qui sont exclusivement réservés au 
souverain ou à son représentant, et qui ne peuvent être délégués à d’autres acteurs.  

En règle générale, les fonctions régaliennes sont celles où l’État exerce un monopole. Elles 
comprennent : 1. La garantie de la sécurité extérieure par le biais de la diplomatie et la défense du territoire. 
2. L’assurance de la sécurité intérieure et le maintien de l’ordre public. 3. La définition du droit et 
l’administration de la justice. 4. La détention de la souveraineté monétaire. 5. La détention de la souveraineté 
budgétaire, qui comprend le vote du budget de l’État, la levée de l’impôt et la gestion des finances 
publiques. 

Les archives ne figurent pas dans cette typologie. Alors que les archives publiques constituent un 
patrimoine national, qui relève de la responsabilité de l’État et de son autorité. Les archives publiques sont 
les documents produits et/ou reçus par les administrations, les services publics, les établissements publics, 
les organismes de droit public et les personnes privées chargées d’une mission de service public. Elles 
témoignent de l’histoire, de l’organisation, du fonctionnement et des activités de ces entités, ainsi que des 
droits et des obligations des citoyens. L’État a le devoir de les conserver, de les communiquer et de les 
valoriser, dans le respect des principes de la loi et de l’intérêt général. 

Les archives, en tant que dépositaire de la mémoire collective, sont d’une extrême importance pour la 
société et l’État. Les archives sont bien plus qu’une simple accumulation de documents, elles sont le reflet du 
passé, le socle du présent et la clé de l’avenir. 

Sont exposés ci-après quinze arguments qui plaident pour considérer les archives publiques comme 
revêtant, dans tous les pays quel que soit leur régime politique ou la forme de leur gouvernement, une 
nature régalienne.  
 

I. Preuve et transparence  
 

Les archives sont des témoins authentiques de l’histoire. Elles servent de preuve dans les litiges 
juridiques, garantissant la transparence et la justice. Témoins authentiques de l’histoire, les archives sont 
des documents officiels, des correspondances, des rapports, des photographies et d’autres supports qui ont 
été créés ou reçus par des institutions publiques ou privées au fil du temps. Elles sont le reflet fidèle des 
événements passés, des décisions prises et des actions entreprises. En tant que tels, elles sont des témoins 
authentiques de l’histoire. Lorsqu’un litige juridique survient, les archives peuvent être utilisées pour établir 
des faits, retracer des transactions ou prouver des droits. Preuves dans les litiges juridiques, les archives 
constituent un support sur lequel s’appuient les tribunaux et les avocats pour étayer leurs arguments. Elles 
peuvent être utilisées comme preuve dans les affaires civiles, pénales, fiscales et administratives. Garantie 

de transparence et de justice : L’accès aux archives publiques est un droit fondamental des citoyens. Il 
permet de vérifier les actions des gouvernements, des institutions et des entreprises. La transparence est 
essentielle pour maintenir la confiance du public dans les institutions. Les archives ouvertes au public 
garantissent que les décisions sont prises de manière équitable et impartiale. L’utilisation des archives dans 
les litiges assure une justice équitable en fournissant des preuves objectives et vérifiables. 
 

II. Droit à l’information   
 

Le droit à l’information est un principe fondamental dans une société démocratique. Les citoyens ont 
le droit d’accéder aux informations contenues dans les archives publiques. Cela favorise la participation 
démocratique et la responsabilité des gouvernements. Explication : - Accès aux informations contenues 

dans les archives publiques. Les archives publiques comprennent les documents, les enregistrements, les 
rapports et les données produits ou détenus par les organismes gouvernementaux, les institutions publiques 
et les administrations. Le droit à l’information garantit que les citoyens ont le droit d’accéder à ces archives. 
Cela inclut les informations sur les politiques, les décisions, les dépenses publiques, les projets de loi, les 
contrats, etc. - Participation démocratique. L’accès aux archives permet aux citoyens de comprendre le 
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fonctionnement de l’État et de participer activement à la vie démocratique. En connaissant les politiques, les 
actions et les décisions prises par les gouvernements, les citoyens peuvent exercer leur droit de vote de 
manière éclairée et influencer les processus politiques. - Responsabilité des gouvernements. L’accès aux 
archives favorise la responsabilité des gouvernements et des fonctionnaires. Lorsque les citoyens peuvent 
examiner les documents officiels, ils peuvent vérifier si les politiques sont mises en œuvre correctement, si 
les fonds publics sont utilisés de manière appropriée et si les engagements sont respectés. - Transparence et 

confiance. La transparence est essentielle pour maintenir la confiance du public dans les institutions 
gouvernementales. Lorsque les citoyens ont accès aux informations contenues dans les archives, ils peuvent 
vérifier les faits, évaluer les performances des gouvernements et demander des comptes aux responsables. - 
Limitations et équilibre. Bien que le droit à l’information soit crucial, il doit être équilibré avec d’autres 
intérêts, tels que la sécurité nationale, la vie privée et la confidentialité. Certaines informations peuvent être 
exemptées d’accès public pour des raisons légitimes, mais cela doit être justifié et transparent. Le droit à 
l’information est un pilier de la démocratie, permettant aux citoyens d’être informés, engagés et responsables 
dans la gouvernance de leur pays. 
 

III. Patrimoine national  
 

Les archives documentent l’évolution de la nation, sa culture, son identité et ses réalisations. Elles sont 
un trésor national à préserver. Le patrimoine national est un concept essentiel pour la préservation de 
l’histoire et de l’identité d’une nation. Ceci aide à mieux comprendre cela. Les archives sont des documents 
historiques, des enregistrements et des témoignages qui documentent l’évolution d’une nation. Elles 
peuvent inclure des manuscrits, des photographies, des journaux, des cartes, des enregistrements audio et 
bien plus encore. Ces archives sont essentielles pour comprendre le passé, les réalisations et les défis d’une 
société. Le patrimoine culturel englobe les traditions, les coutumes, les arts, la musique, la littérature et les 
pratiques sociales d’une nation. Il reflète l’âme et l’identité d’un peuple. Préserver la culture permet de 
transmettre ses richesses aux générations futures. Le patrimoine national contribue à façonner l’identité 
collective d’une nation. Il renforce le sentiment d’appartenance et d’unité parmi les citoyens. L’histoire, la 
langue, les symboles et les traditions font partie intégrante de cette identité. Le patrimoine national célèbre 
les réalisations passées et présentes d’une nation. Cela peut inclure des monuments, des œuvres d’art, des 
découvertes scientifiques, des avancées technologiques et bien d’autres accomplissements. Lorsqu’un bien 
culturel est considéré comme revêtant une importance majeure pour le patrimoine d’une nation en termes 
d’art, d’histoire ou d’archéologie, il peut être désigné comme un trésor irremplaçable. Ces biens sont 
protégés et constituent  un héritage précieux qui nous relie au passé, nous guide dans le présent et inspire 
l’avenir. 
 

IV. Protection de la vie privée  
 

Les archives doivent concilier la transparence avec la protection de la vie privée. Cela nécessite un 
équilibre délicat entre l’accès du public et la confidentialité. La protection de la vie privée est un enjeu 
majeur dans la gestion des archives. Les éléments ci-après permettent de mieux comprendre cet équilibre 
délicat entre transparence et confidentialité : - Transparence et accès du public. Les archives sont des 
témoignages historiques et culturels qui documentent l’évolution d’une nation. Il est essentiel que le public 
puisse y accéder pour comprendre le passé, les réalisations et les défis. La transparence implique de rendre 
ces archives accessibles au plus grand nombre. Cela favorise la recherche, l’éducation et la préservation de la 
mémoire collective. - Protection de la vie privée. Cependant, la protection de la vie privée est tout aussi 
importante. Les archives peuvent contenir des informations personnelles sensibles sur des individus, des 
familles ou des groupes. Préserver la confidentialité de ces données est essentiel pour respecter les droits 
fondamentaux des personnes concernées. - Équilibre Délicat. Trouver un équilibre entre ces deux impératifs 
est complexe. D’un côté, il faut garantir l’accès aux chercheurs, aux étudiants et au grand public. De l’autre, 
il faut protéger les données personnelles. Les lois et réglementations définissent des périodes de restriction  
pour certaines catégories d’archives pouvant aller jusqu’à 100 ans pour des documents médicaux. Des 
dossiers judiciaires peuvent être confidentiels pendant plusieurs décennies. - Mesures pratiques. Les 
institutions d’archives mettent en place des politiques pour gérer cet équilibre. Elles anonymisent parfois les 
documents, cachent les informations sensibles ou limitent l’accès à certaines catégories d’utilisateurs. Les 
chercheurs doivent respecter des règles d’utilisation et obtenir des autorisations spécifiques pour consulter 
des archives sensibles. La préservation des archives nécessite une approche réfléchie qui respecte à la fois la 
transparence et la vie privée, afin de préserver notre histoire tout en protégeant les droits individuels.  
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V. Gestion efficace de l’administration  
 

Les archives aident à la prise de décision, à la planification et à la gestion des ressources publiques. 
Elles sont essentielles pour l’efficacité de l’administration. La gestion efficace des archives joue un rôle 
important dans le bon fonctionnement de l’administration publique. En matière de prise de décision, les 
archives documentent l’évolution de la nation, sa culture, son identité et ses réalisations. Elles fournissent 
des informations historiques et contextuelles essentielles pour la prise de décision. Lorsque les responsables 
politiques ont accès à des archives bien organisées, ils peuvent prendre des décisions éclairées en se basant 
sur des preuves solides. En matière de planification, les archives permettent une planification stratégique à 
long terme. Elles offrent une perspective historique et des enseignements tirés du passé. Les administrations 
peuvent analyser les succès et les échecs antérieurs pour élaborer des plans futurs plus efficaces. En matière 
de gestion des ressources publiques, les archives contiennent des informations sur les ressources financières, 
humaines et matérielles utilisées dans le passé. Une gestion efficace des ressources publiques nécessite une 
compréhension approfondie de l’utilisation passée de ces ressources, ce qui est justement facilité par les 
archives. En matière de l’efficacité de la gestion administrative, une administration bien informée est plus 
efficace. Les archives aident à éviter les erreurs répétées et à optimiser les processus. Elles servent également 
à évaluer les performances et à apporter au besoin et lorsque nécessaire des ajustements. Les archives 
contribuent à la transparence, à la responsabilisation et à l’efficacité de l’administration.  
 

VI. Sécurité nationale  
 

Les archives contiennent des informations sensibles sur la sécurité nationale qui est un domaine d’une 
extrême importance pour la stabilité et la protection d’un État. Leur gestion appropriée est essentielle pour 
protéger l’intérêt supérieur de l’État. La compréhension de l’importance de la gestion appropriée des 
archives liées à la sécurité nationale se décline en cinq points principaux : 1. Contenu des archives. Les 
archives de sécurité nationale contiennent des informations sensibles et stratégiques. Elles incluent : - Les 
dossiers militaires (des données sur les forces armées, les opérations, les effectifs, les équipements, etc.). – 
Les renseignements (des rapports, des analyses et des évaluations sur les menaces et les opportunités, les 
adversaires et les activités clandestines). – Les stratégies (des plans, des politiques et des directives pour la 
défense et la sécurité). 2. Protection de l’intérêt supérieur de l’État. La gestion appropriée de ces archives est 
essentielle pour protéger l’intérêt supérieur de l’État. Cela inclut la sécurité des citoyens, la souveraineté, la 
stabilité et la continuité de l’administration. Aussi, les informations contenues dans ces archives peuvent 
avoir des implications majeures sur la sécurité nationale et la politique étrangère. 3. Confidentialité et accès 

restreint. Les archives de sécurité nationale sont souvent classifiées et restreintes. Leur accès est limité à des 
personnes autorisées, telles que les responsables gouvernementaux, les chercheurs spécialisés et les 
professionnels de la sécurité. La confidentialité est nécessaire pour protéger les méthodes, les sources et les 
opérations sensibles. 4. Gestion rigoureuse. Dans tous les pays, les institutions chargées de la sécurité 
nationale mettent en place des politiques et des procédures rigoureuses pour la gestion des archives de cette 
nature. Cela inclut la classification, la conservation, la destruction sécurisée et la surveillance constante. 5. 

Équilibre délicat. Trouver un équilibre entre la transparence (pour la responsabilisation) et la confidentialité 
(pour la sécurité) est complexe. Les lois et réglementations définissent les règles pour la gestion de ces 
archives. 
 

VII. Continuité institutionnelle  
 

Les archives assurent la continuité des institutions gouvernementales et des organisations. Elles 
permettent de préserver les connaissances et l’expérience, même lorsque les dirigeants changent. La 
continuité institutionnelle est un aspect essentiel pour assurer la stabilité et le bon fonctionnement des 
institutions gouvernementales et des organisations. En effet, elles permettent et procurent : - La préservation 

des connaissances.  Les archives documentent les activités, les décisions et les politiques des institutions au 
fil du temps. Elles conservent les connaissances accumulées. Lorsque les dirigeants changent, ces archives 
permettent de transmettre les enseignements, les bonnes pratiques et les leçons apprises. – L’historique et le 

contexte. Les archives fournissent un historique et un contexte. Elles expliquent pourquoi certaines décisions 
ont été prises et comment les événements ont évolué. Les nouveaux dirigeants peuvent s’appuyer sur ces 
informations pour prendre des décisions éclairées. – La référence pour les futurs leaders. Les archives sont 
une référence pour les futurs leaders. Elles leur permettent de comprendre les défis passés, les solutions 
adoptées et les résultats obtenus. Cela favorise la cohérence et la continuité dans la gestion des affaires 
publiques. – La gestion des risques. En cas de crise, de conflit ou de transition politique, les archives sont 
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essentielles pour gérer les risques. Elles servent de preuves et de repères pour évaluer les décisions 
antérieures et éviter les erreurs. – La transparence et la responsabilisation. Les archives rendent les actions 
des dirigeants transparentes et responsables. Elles permettent d’évaluer leur performance. Les citoyens ont 
le droit d’accéder à ces informations pour comprendre les politiques et les actions de leurs gouvernements. 
Les archives sont un pilier de la continuité institutionnelle, garantissant que l’expérience et la sagesse 
accumulées ne se perdent pas avec les changements de leadership. 
 

VIII. Recherche et développement  
 

Les archives historiques sont une mine d’informations pour la recherche et le développement. Elles 
inspirent de nouvelles idées, des innovations et des solutions aux problèmes qui se posent. La recherche en 
archivistique est étroitement liée à la réalité archivistique qu’elle analyse et guide. Pour comprendre 
davantage cet aspect, il convient d’examiner les implications des archives historiques dans le domaine de la 
recherche et du développement. 1. Transformation numérique des archives. Les archives historiques 
subissent une double transformation numérique. La première concerne la mise en ligne de documents 
analogiques numérisés. Et la deuxième a trait à l’explosion de la production de matériaux nativement 
numérique. Ces changements ne peuvent pas ne pas avoir des conséquences sur les processus archivistiques, 
tels que la fragilité des supports numériques, la décentralisation possible du stockage, les technologies 
d’exploitation des données massives et les algorithmes. Lorsque l’on parle d’algorithmes dans le contexte 
des archives historiques et de la recherche en archivistique, il faut comprendre : - Les algorithmes de 
traitement automatique des documents pour analyser, indexer et classer les documents numériques et 
analogiques. Ils peuvent extraire des informations telles que les mots-clés, les noms de personnes, les dates 
et les lieux à partir des textes. L’objectif étant d’améliorer l’efficacité du traitement des archives et de faciliter 
la recherche. – Les algorithmes de détection de similarités qui comparent des documents pour identifier des 
similarités ou des doublons. L’objectif étant d’éviter la redondance dans les archives et d’optimiser l’espace 
de stockage. – Les algorithmes de recommandation qui sont inspirés par les systèmes de recommandation 
utilisés dans le domaine du marketing, ces algorithmes suggèrent des documents pertinents aux chercheurs. 
Ils se basent sur les préférences et les interactions précédentes des utilisateurs. – Les algorithmes de fouille 
de données qui explorent les archives pour découvrir des tendances et des relations cachées. Par exemple, ils 
peuvent révéler des corrélations entre des événements historiques ou des changements dans les pratiques 
administratives. – Les algorithmes de préservation numérique gèrent la migration, la conversion et la 
préservation des formats numériques au fil du temps. L’objectif étant de garantir l’accessibilité et la lisibilité 
des archives sur le long terme. 2. Place relative de la recherche en archivistique. Actuellement, la recherche 
en archivistique dans le monde accorde relativement peu d’attention aux nouveaux objets et traitements 
numériques. Cette discipline se situe à l’intersection des sciences de l’information et des sciences humaines. 
 

IX. Responsabilité financière  
 

Les archives documentent les transactions financières, les budgets et les dépenses publiques. Elles 
jouent un rôle dans la responsabilité et la lutte contre la corruption. En effet. Elles permettent la transparence 
et la bonne gouvernance. La transparence est la base de la bonne gouvernance et la première étape dans la 
lutte contre la corruption. Elle repose sur la mise en place de bons systèmes de gestion des documents 
administratifs, des archives, et des réglementations financières et de contrôle. La transparence permet 
également de rendre compte de manière rationnelle des transactions financières, des budgets et des 
dépenses publiques. Intervient le rôle des archives historiques. Elles documentent les transactions 
financières, les décisions budgétaires, les dépenses gouvernementales,  et d’autres aspects liés aux finances 
publiques. Elles fournissent une trace écrite des opérations financières passées, ce qui est essentiel pour la 
responsabilité. Les chercheurs, les journalistes et les citoyens peuvent, conformément aux dispositions 
réglementaires, accéder à ces archives pour examiner les flux financiers, détecter d’éventuelles irrégularités 
et assurer la transparence. Ce qui procure la lutte contre la corruption. La corruption sape les valeurs 
sociales, menace la règle de droit et décrédibilise les institutions politiques. Les archives historiques, en 
fournissant des preuves tangibles, contribuent à la dénonciation des pratiques corrompues. Elles créent un 
environnement où la responsabilité est encouragée et où les actes de corruption sont exposés. 
 

X. Patrimoine culturel mondial 
 

Les archives historiques qui ont une valeur universelle sont inscrites au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. Pourquoi sont-elles si importantes ? Pour quatre raisons essentielles : 1. Valeur universelle 



5 
 

exceptionnelle. L’UNESCO reconnaît certaines archives comme ayant une signification exceptionnelle pour 
l’humanité. Elles peuvent être des manuscrits anciens, des documents historiques, des enregistrements 
audiovisuels, des cartes, des photographies, etc. Leur valeur réside dans leur capacité à témoigner de 
l’histoire, de la culture, de la science ou de l’art d’une époque donnée. 2. Appartenance à l’humanité tout 

entière. Ces archives ne sont pas la propriété exclusive d’un pays, d’une institution ou d’un individu. Elles 
appartiennent à l’ensemble de l’humanité. Elles sont un patrimoine commun qu’il y a lieu de préserver pour 
les générations futures. 3. Responsabilité de préservation. Les citoyens ont la responsabilité de préserver ces 
archives. Elles sont des fenêtres sur leur passé, des sources d’inspiration pour l’avenir et des gardiennes de 
la mémoire collective. 4. Protection contre la perte et la destruction. La numérisation, la conservation 
appropriée et la diffusion de ces archives sont essentielles. Elles doivent être protégées contre les 
catastrophes naturelles, les conflits, la négligence et la dégradation. Ces archives sont des trésors culturels 
qui transcendent les frontières nationales et rappellent l’histoire commune de l’humanité. Leur préservation 
est un devoir envers les générations futures. 
 

XI. Préservation du patrimoine scientifique et technique  
 

Les archives contiennent des informations sur les découvertes scientifiques, les avancées 
technologiques et les innovations. Elles sont essentielles pour la recherche et le développement futurs. Elles 
jouent un grand rôle dans la préservation du patrimoine scientifique et technique. Elles sont essentielles 
pour la recherche et le développement futurs pour les raisons suivantes : 1. Témoignages des découvertes 

scientifiques. Les archives contiennent des informations sur les découvertes, les expériences et les théories 
scientifiques. Elles documentent les travaux de chercheurs, les observations, les résultats d’expériences, et les 
preuves qui ont conduit à des avancées majeures. Ces témoignages sont essentiels pour comprendre 
l’évolution des connaissances scientifiques. 2. Suivi des avancées technologiques. Les archives conservent 
des documents relatifs aux innovations technologiques. Elles incluent des brevets, des plans, des rapports de 
recherche et des correspondances. Ces informations permettent de retracer l’histoire des technologies, de 
comprendre leur impact et d’anticiper de nouvelles avancées. 3. Sources d’inspiration pour la recherche. 
Les chercheurs s’appuient sur les archives pour développer de nouvelles idées. L’étude des travaux passés 
stimule la créativité et inspire des projets de recherche novateurs. Les archives sont une mine d’informations 
pour les scientifiques, les ingénieurs et les inventeurs. 4. Solutions aux problèmes actuels. Les défis 
contemporains trouvent souvent leurs solutions dans le passé. En explorant les archives, les chercheurs 
peuvent découvrir des approches anciennes qui peuvent être adaptées aux problèmes actuels. Par exemple, 
des méthodes de conservation traditionnelles peuvent inspirer des pratiques durables. Les archives 
historiques sont des gardiennes du savoir scientifique et technique. Leur préservation est essentielle pour 
nourrir l’innovation et favoriser le progrès dans tous les domaines. 
 

XII.  Gestion des catastrophes et des crises 
 

Les archives jouent un rôle essentiel dans la gestion des catastrophes naturelles, des conflits et des 
crises. Elles permettent de reconstruire et de planifier des mesures de prévention par : 1. La reconstruction 

historique. Les archives conservent des informations sur les événements passés, y compris les catastrophes 
naturelles telles que les tremblements de terre, les inondations et les ouragans. En étudiant ces archives, les 
chercheurs et les planificateurs peuvent comprendre comment les communautés ont réagi, quels ont été les 
impacts et comment la reconstruction a été menée. 2. La planification et la prévention. Les archives 
permettent de planifier des mesures de prévention. En examinant les événements passés, les responsables 
peuvent identifier les vulnérabilités et les lacunes dans la préparation aux catastrophes. Ils peuvent ensuite 
élaborer des stratégies pour minimiser les risques futurs. Par exemple, si une région a été touchée par des 
inondations, les archives peuvent révéler les zones à risque et aider à concevoir des systèmes de drainage et 
d’alerte précoce. 3. L’apprentissage et la sensibilisation. Les archives servent d’outils d’apprentissage pour 
les générations futures. Elles documentent les leçons tirées des catastrophes passées, ce qui peut informer les 
politiques, les pratiques et la sensibilisation du public. Par exemple, les archives sur les séismes peuvent 
aider à éduquer les citoyens sur la sécurité structurale des bâtiments. 
 

XIII. Droit à la mémoire 
 

Les archives sont le reflet de la vie quotidienne, des coutumes et des événements historiques. Elles 
préservent la mémoire collective et individuelle, garantissant ainsi le droit à la mémoire pour les générations 
futures. Cela parce que ceci : 1. Reflet de la vie quotidienne et des événements historiques. Les archives 
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sont des témoins silencieux du passé. Elles conservent des informations sur les coutumes, les événements 
historiques, les expériences individuelles et la vie quotidienne. 2. Préservation de la mémoire collective. Les 
archives sont essentielles pour préserver la mémoire collective d’une société. Elles documentent les moments 
clés de l’histoire, les avancées scientifiques, les mouvements sociaux et les changements politiques. Grâce à 
elles, nous pouvons apprendre des erreurs du passé et célébrer nos réussites communes. 3. Droit à la 

mémoire pour les générations futures. En garantissant l’accès aux archives, nous offrons aux générations 
futures le droit à la mémoire. Elles peuvent ainsi se connecter à leur héritage culturel, comprendre les défis 
surmontés par leurs prédécesseurs et façonner leur propre avenir en s’appuyant sur ces connaissances. 
Cependant, la gestion des archives n’est pas sans défis. Elle se heurte aux rapports de force au sein des 
sociétés, qui déterminent souvent quelles mémoires sont honorées et quelles tragédies sont oubliées.  

 

XIV. Archives audiovisuelles et numériques  
 

Avec l’avènement du numérique et sa généralisation, la préservation des archives audiovisuelles et 
numériques est devenue primordiale. Elles documentent la culture contemporaine et doivent être gérées 
avec soin. Les raisons sont nombreuses et diversifiées. Les plus importantes étant : 1. La croissance 

exponentielle. Les documents audiovisuels sont de plus en plus présents dans le monde numérique, et leur 
croissance est exponentielle. Ils incluent des enregistrements vidéo, audio, des photographies et d’autres 
médias qui documentent notre culture contemporaine. 2. Les témoins de l’évolution. Ces archives sont des 
témoins de l’évolution de nos sociétés. Elles capturent des moments clés, des événements historiques, des 
coutumes et des pratiques. Par exemple, les vidéos de manifestations, les interviews d’artistes, les publicités 
télévisées et les enregistrements de conférences sont autant de documents qui reflètent notre époque. 3. Les 

valeurs matérielles et symboliques. En plus des valeurs traditionnelles associées aux archives (preuve, 
information, témoignage), les archives audiovisuelles ont des valeurs matérielles, esthétiques, émotionnelles 
et symboliques importantes. Elles nous connectent à notre passé et nous aident à comprendre notre identité 
culturelle. 4. Les défis de préservation. Avec l’avènement du numérique, la préservation des archives 
audiovisuelles et numériques est devenue salutaire. Les technologies évoluent rapidement, et il est essentiel 
de gérer ces archives avec soin pour éviter la perte de données. Les questions de stockage, de formats de 
fichiers, de métadonnées et de migration sont au cœur de ces défis. La gestion des archives audiovisuelles et 
numériques nécessite donc une approche réfléchie et proactive.  
 

XV.  Collaboration internationale  
 

Les archives transcendent les frontières nationales. La coopération internationale dans la préservation 
et l’accès aux archives est essentielle pour une compréhension globale de l’histoire et de la culture. Certaines 
archives transcendent les frontières nationales. Elles ne se soucient pas des frontières politiques. Elles sont le 
reflet de l’humanité dans son ensemble. En collaborant à l’échelle internationale, peuvent être rassemblées  
des pièces du puzzle provenant de différentes régions du monde pour former une image plus complète de 
l’histoire commune de l’humanité car les archives offrent une compréhension globale de l’histoire et de la 
culture. Elles sont des fenêtres ouvertes sur le passé. En partageant leurs archives, les pays s’enrichissent 
mutuellement et enrichissent la compréhension collective du monde. Par exemple, les archives d’un pays 
peuvent contenir des informations sur des événements mondiaux tels que les guerres, les migrations et les 
échanges culturels. Elles permettent la préservation de la diversité culturelle. Chaque pays a sa propre 
histoire, ses coutumes et ses traditions. En travaillant ensemble, ils préservent cette richesse pour les 
générations futures. Les archivistes du monde entier se doivent de partager leurs connaissances et leurs 
expériences. Ils sont tenus de discuter des meilleures méthodes de préservation, de numérisation et d’accès. 
Cette coopération favorise l’amélioration continue des pratiques archivistiques. Certaines archives sont 
vulnérables en raison de conflits, de catastrophes naturelles ou de négligence et la coopération internationale 
permet de sauvegarder ces trésors culturels et de les protéger contre la perte. Il faut convenir que la 
collaboration internationale dans le domaine des archives est un acte de solidarité envers l’humanité tout 
entière. Elle permet de préserver son passé et de lui construire un avenir plus éclairé.  

 


